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COMPTE RENDU DE L’ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE  

DE LA SAISON 2016 / 2017 QUI S’EST TENUS LE  SAMEDI 07 OCTOBRE 2017  
 
 

Présent :     David BILLAULT (Président),    Jean Claude BILLAULT (secrétaire),  Patrick TRUCHY 
(trésorier),  ainsi qu’une douzaine d’archers et  parents représentant leurs enfants mineurs. 
 

 Quatre  représentants légal de jeunes archers mineurs  avait donné pouvoir,  plusieurs familles   
représentant leurs enfants mineurs  s’était excusées  sans donner de pouvoir.  
 

 Elu Invité absent excusé :   M. Jacky JOANNIS (adjoint aux sports de Monéteau)  
 Elus  Invités absents :    Michel-Pierre NOGUERO  (Président  de l’U.S.C.M. omnisports)  ainsi que 
Laurent LETOURNEUX   (Président du Comité Départemental 89 de Tir à l’Arc. ) 
 

   Suivant le statut de l’U.S.C.M, soit  ¼   des 49  licenciés de la saison dernière étant présent,   le 
quorum étant atteint (soit 19 représentants de présents),   le Président ouvre la séance de cette 
Assemblée Générale  ordinaire  de la saison  2016/2017   à 18H15. 
 

   Il remercie toutes les personnes de présentes,  et  fait  procédé au vote du compte rendu de la 
saison dernière 2015/2016  qui est adopté à  l’unanimité soit 19 voix /19. 
 

  Ensuite il fait lecture de son rapport moral et d’activité de cette saison 2016/2017 
 

  Effectifs :   très  bonne   saison,  avec  49 licenciés  soit 38 jeunes de 7 à 18 ans et de 11adultes,    
26 renouvellements  (17jeunes et 9 adultes) et 23 nouvelles créations (21 jeunes et 2 adultes). 
 

 Bilan sportif :    
    
En Championnat Départemental salle jeunes : Martin BRAU en Benjamin et Nathan BRILLAUD 
ont obtenus tous deux une  médaille d’or,  et Selmac DEPRET  une médaille  de  bronze en minime 
 En Championnat 89  salle adultes :     Anne Marie BILLAULT  a  obtenu  une médaille  d’Argent   
En Championnat de district  salle jeunes :     6 jeunes ont participés,   Justine PAQUEZ a obtenu 
une médaille de bronze en cadette, et Erwan CANET-PIAUD une médaille de Bronze  en benjamin  
En Championnat régionale Bourgogne –Franche-Comté salle jeunes :  5 jeunes était qualifiés 
mais que 3  y ont participés,  Erwan CANET-PIAUD a obtenu  une médaille de bronze.  
En Championnat de l’Yonne Fédéral :    Anne Marie BILLAULT en super vétérans CO  et Justine 
PAQUEZ  en cadette ont tous deux obtenus une médaille d’Or et Tristan MACHAVOINE en minime  
a obtenu une médaille de bronze.  
 En championnat régionale fédéral : ce déroulant dans le Jura  personne du club n’y a participé 
En rencontre spécial-jeunes :   18 jeunes y ont participés,  18 changements de niveaux  ont  été 
obtenus  et  5 en sont sortis dons un en cours de saison et qui a participé à des concours sélectifs.  
 

En organisations : le club a organisé un concours en salle  sélectif pour le Championnat de France 
avec  76 archers de présent le 5 et 6 /11/2016 et une rencontre spécial jeunes le 27/05/2017 avec 
26 participants, de nombreux jeunes s’était désistés dû à la très fort chaleur ce jour-là. 
 

Déplacements : le Président  remercie les personnes qui ont fait dons de leurs indemnités de frais 
de  déplacements au club pour cette saison  2017,   il a été effectué  3311 Km  en concours sélectifs,  
567 Km  en rencontre jeunes  et 1302 Km en déplacement  réunions, stages, accompagnement  des 
jeunes sur les concours et des rencontres jeunes  et approvisionnement matériels. 



Encadrement :     la convention avec le CD 89 de tir à l’arc a été renouvelée pour la prestation  du 
cadre technique  départemental  du CD.89,   Frédéric LIVACHE  tous les mardis  de 17h30 à 19h15 
pour les jeunes et de de 19h15 à 21h00 de septembre à décembre 2016   et de janvier  à juin 2017 
un mardi sur deux pour les adultes de 19 h 15 à 21 h 00,   ainsi que par les deux  entraineurs  1 du 
club  Jean Claude et David BILAULT tous  les mardis, jeudis et samedis matin et de Justine PAQUEZ  
en assistante entraineur un samedi matin sur deux pour les débutant. 
 

 Achats :   il a été racheté une cible roulante et plusieurs arcs d’initiation et de perfectionnement 
en remplacement et  en complément ainsi que des accessoires    ( flèches,  brassards,  viseurs  et 
palettes ) pour pallier au  fort effectifs de  jeunes  cette saison  pour un montant total  de 2592.€ 
 

Le label  Bronze de club délivré par la F.F.TA.  nous a été renouvelé  pour 2 ans soit  2018/2019. 
 

Finances :  en raison du rachat de matériel cette saison 2017, d’une baisse assez conséquente des 
subventions  municipale et autres,   du non reversement de la subvention du  C.N.D.S.  2017  par la 
caisse centrale  du club omnisports USCM  avant la clôture des comptes  le 31/08/2017,   du à cela  
le club fini avec un résultat négatif de  1312.68 €,  mais  reste avec une  réserve  de 25 %  en fond 
propre  en cette fin de saison soit au 31/08/2017  
 

       Soldes de compte au début de saison   01/09/2016      :    3890.58 €  
       Soldes de compte à la fin de saison       31/08/2017      :    2577.90 €  
       Soldes de caisse                                           31/08/2017      :          14.00 € 
 

                  Total dépenses                                                             :   10274.37 € 
                  Total  recettes                                                               :     8961.69 € 
  Résultats net  de l’exercice                                                      : -  1312.68 € 
 

  Total affecté aux réserves en fin de saison au 31/08/2017   :    2591.90 € 
 

 Election partiel d’un nouveau membre du bureau :  
     M. Sébastien GEFFROY  membre du bureau de la section  ne pouvant reprendre une licence pour 
la saison 2018 cela pour raison de santé,   il a été  fait appel à candidature,   à la date de clôture des 
inscriptions,  un seul candidat avait fait acte de candidature :    M. Romuald CERTAINE    N°  licence 
932940R  résidant   05 Rue de la Sablonnière à  BASSOU  89400. 
 

 Il a donc été procédé à l’élection à bulletin secret de ce nouveau membre  et a été élu par 19 voix.  
 

Le président donne  l’effectif  à ce jour  et les projets pour la nouvelle saison 2017/2018.  
 

Le trésorier présente le  budget prévisionnel  pour la saison 2018 et qui est adopté à  l’unanimité 
 

 Le Président  remet en cadeau une loupe et un chronomètre à un jeune qui suit actuellement la 
formation de jeune arbitre,  Pierre LECLERC   
 

Passage aux questions divers :    une  seule question  est posée  par un des  parents d’une  jeune 
concernant  les remboursements des frais de déplacements par le club  sur  les Championnats  de 
France,  le secrétaire en donne les détails sur la participation  par le club et la ville de Monéteau 
 

  N’ayant aucun élu  de présent  pour prendre la parole et n’ayant  plus aucune question de posées  
 

     Le Président clôture cette Assemblée Générale ordinaire à  19 h 00 
 

     Suivi  du verre de l’amitié  
 
            Le Président                                Le secrétaire Général                                     Le trésorier  
      David  BILLAULT                            Jean Claude BILLAULT                               Patrick TRUCHY  
  
  
 
  
  


